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RÈGLES DE VIE ET DE FONCTIONNEMENT DU JARDIN COMMUNAUTAIRE 
DE RIVIÈRE-OUELLE 

                      Avril 2021 
 

1. Jardin: sa vocation 
2. Frais d’inscription 
3. Modalités : inscription et renouvellement 
4. Consignes et jardinage 
5. Restrictions et interdictions 
6. Avertissement et expulsion 
7. Formation du Comité de jardin 
 
1. JARDIN COMMUNAUTAIRE ÉCOLOGIQUE OÙ RÈGNE L’HARMONIE 
     

- Le potager se veut écologique : seuls les engrais et pesticides biologiques sont autorisés, 
les  engrais et pesticides chimiques sont interdits. 

- Le membre-jardinier est invité à s’impliquer dans la vie du jardin communautaire. 
- Pour le bon fonctionnement du jardin et comme règle de bon voisinage, les échanges 

entre membres se déroulent à la fois dans un climat de paix et d’harmonie. Tout membre-
jardinier est responsable des personnes qui l’accompagnent. 

 
2. LES FRAIS D’INSCRIPTION 
 

- Pour les résidents de Rivière-Ouelle, les frais annuels de location d’un jardinet sont établis 
au montant de 15$, et ceux d’un demi-jardinet 10$. Ils sont de  25$ et $15 pour les non-
résidents. 

- Dimensions : Jardinet    4m X 5.5m (±12pi. X 18pi,) 
                      Demi-jardinet   4m X 2.75m (± 12pi. X 9pi.) 

- Ils sont payables en argent comptant à l’inscription. 
- Ils ne sont pas remboursables, sauf pour motifs exceptionnels jugés valables 

 
3. MODALITÉS D’INSCRIPTION ET DE RENOUVELLEMENT DES LOTS 
 

3.1    Identification 

- Une preuve d’identité et de résidence récente est requise lors de l’inscription 
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3.2    Priorité d’attribution 
- La priorité est accordée aux citoyens de Rivière-Ouelle, puis aux non-résidents. 
- Les lots (à compter du No 1, puis par ordre numérique croissant ) sont attribués aux 

jardiniers selon la règle du premier arrivé, premier servi. (date d’inscription) 
- Les demi-jardinets sont attribués à la fin de la période d’inscription. 

  
3.3    Jardinet supplémentaire 

- Après la période d’inscription, les membres résidents qui désirent avoir plus d’un jardinet 
pourront en faire la demande, si disponibilité il y a. 

 
3.4    Inscription et renouvellement 

- L’inscription et le renouvellement doivent être faits par l’occupant en personne. Il y a alors 
signature de la fiche d’inscription et paiement des frais d’inscription. 

 
    3.5   Modalités de renouvellement de l’inscription. 

- Les anciens membres résidents ont priorité pour renouveler et conserver leur lot. 
 
4. CONSIGNES RELATIVES AU JARDINAGE 
 

4.1     Saison de jardinage 
- La saison de jardinage débute quand le terrain est propice au travail du sol.   

            Les membres en seront informés 
- Le jardinier devra avoir nettoyé son jardinet au plus tard le 1er novembre. 

 
4.2     Entretien des lots et des allées 
- Entretien régulier : Tout jardinier est tenu d’entretenir soigneusement son jardinet et 

d’exercer un contrôle adéquat des herbes indésirables 
- Absence : Tout jardinier qui prévoit s’absenter doit confier à un autre jardinier, membre ou 

non-membre, l’entretien de son lot pendant son absence 
- Ravageurs, maladies et herbes indésirables : Seules les méthodes de contrôle 

écologiques sont acceptées. 
- Entretien des allées adjacentes et communes : Les allées seront recouvertes de 

matériel recyclé (carton, bois raméal) ou ensemencées . L’entretien en sera donc facilité. 
Si entretien, il y a, il sera fait par les jardiniers. 

 
4.3    Plantations, ensemencement et récolte 
- La plantation de vivaces n’est pas permise: un travail du sol est fait à chaque année. 
- La monoculture dans un jardinet n’est pas permise. Il ne peut y avoir plus de 25% de 

l’espace d’un jardinet réservé à une même culture. 
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- Plantes interdites: maïs, tournesol, cannabis, topinambour, rhubarbe, framboises, 
menthe, plantes vivaces ou envahissantes 

- Un jardinier qui, sans autorisation du jardinier concerné, récolterait dans  un jardinet autre 
que le sien pourrait perdre ses privilèges. 

 
 

4.4    Palissage et tuteurage 

- Les supports, les tuteurs ne doivent pas dépasser 1,5 mètre de hauteur 
- Les matériaux permis sont le bois non traité et non peint, le métal, le plastique, la fibre de 

verre 
 

4.5      Arrosage 

-   Un système d’approvisionnement en eau est installé et des barils d’eau sont 
             disponibles sur l’allée centrale du jardin. L’arrosage se fera manuellement avec des 
             arrosoirs et non avec des boyaux d’arrosage 
 

4.6    Outils 

- Les outils et l’équipement mis à la disposition des jardiniers devront être utilisés avec soin, 
nettoyés et remisés dans le cabanon après chaque utilisation. 

- Tout bris doit être signalé à la personne responsable du jardin 
- Toute personne négligente aura à défrayer les coûts de réparation ou de remplacement de 

l’équipement brisé. 
 
4.7 Gestion des matières résiduelles 
           - Le jardinier doit lui-même disposer de ses résidus de tous types en les 
      déposant dans les conteneurs appropriés mis à la disposition au jardin 
   communautaire. 
 
5. RESTRICTIONS ET INTERDICTIONS 
 

- Boissons alcoolisées et drogues 
 La consommation de boissons alcoolisées et de drogues est interdite au 

            jardin communautaire. Exceptionnellement, les boissons alcoolisées pourront 
            être autorisées durant les activités spéciales organisées par le comité du 
            jardin communautaire. 

- Vol et vandalisme 
 Les jardiniers pris en défaut seront expulsés et perdront leurs privilèges. Leur inscription 
           ne sera pas remboursée 
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- Animaux  

 Pas admis au jardin communautaire, sauf les chiens  d’assistance. 
- Bicyclettes et voitures 

 Les bicyclettes et les voitures doivent être stationnées sur l’aire réservée à chaque moyen  
           de transport. 
 
6. AVERTISSEMENT ET EXPULSION 
 
     - Le comité de jardin peut avertir et expulser tout membre qui enfreint les  règlements ou dont  
       la conduite ou les activités sont jugées incompatibles avec les activités et la philosophie du 
       jardin communautaire. Leur inscription  ne sera pas remboursée 
 
  
7. FORMATION DU COMITÉ DE JARDIN 
 

- Le jardin communautaire est géré par un comité de jardin. Au démarrage de la saison, le 
comité en place se présentera à vous. 

- Les membres-jardiniers ont, en tout temps, l’opportunité de se joindre aux membres du 
comité en place. 

- Les membres-jardiniers ont toujours la possibilité de présenter au comité de jardin toutes 
suggestions concernant le Jardin communautaire. 

- Les membres-jardiniers sont invités à participer au bilan de fin de saison lors d’une réunion 
prévue à cette fin. 


